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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Landes- und Weltausstellungen

Le Conseil national accepte de délivrer une demande de crédit d'engagement d'un
montant de CHF 12.75 millions pour participer à l'exposition universelle de catégorie
A organisée à Dubaï en 2020 et 2021. Le Conseil fédéral assure que la moitié des coûts
sera assumée par des tiers, ce qui permettra de réduire sensiblement le montant que la
Confédération investira dans cette manifestation. Comme rappelé par le rapporteur
francophone de la Commission de la science, de l'éducation et de la culture (CSEC),
Fathi Derder (fdp/plr, VD), ce montant est bien inférieur au budget alloué au pavillon
suisse lors de la dernière exposition universelle ayant eu lieu à Milan en 2015. 
Le député Derder ainsi que la rapporteuse germanophone de la commission, Kathy
Riklin (cvp/pdc, ZH), ont rappelé les opportunités que représente une telle
manifestation pour la Suisse. D'un point de vue diplomatique, tout d'abord, la Suisse
peut se profiler en tant que fournisseur de bons offices dans cette région chamboulée
par les conflits, les guerres (notamment celle qui fait rage au Yémen et dans laquelle les
Emirats arabes unis sont impliqués) et les tensions (avec le Qatar et l'Iran). Le conseiller
fédéral Didier Burkhalter précise, par ailleurs, que l'une des thématiques abordées par
le pavillon suisse sera l'eau comme source de paix. Le Parti socialiste et les Verts voient
eux d'un mauvais oeil cette implication des Emirats arabes unis dans ces conflits et
estiment qu'il est discutable de participer à une manifestation organisée par un tel
pays. Ces tensions sont également source d'inquiétudes pour l'Union démocratique du
centre qui y voit un danger pour la sécurité de la manifestation. La députée Glauser-
Zufferey estime, de plus, que si les tensions augmentent, il y a un risque que les
sponsors se désengagent, obligeant de ce fait la Confédération à payer plus que prévu
— un point que le chef du Département fédéral des affaires étrangères a
immédiatement relativisé, précisant que divers scénarios ont été simulés et qu'en cas
d'annulation la Confédération ne payerait que ce qui aura été construit. 
Cette manifestation est, de plus selon Didier Burkhalter, aussi l'occasion de promouvoir
les valeurs qui font la Suisse, telles que les droits de l'Homme. Cet aspect est également
pointé du doigt par le PS, les Verts ainsi qu'Amnesty International qui soulèvent, tous
trois, les problèmes que connait le pays en la matière. L'organisation spécialisée dans la
défense des droits de l'Homme estime toutefois qu'un boycott serait contreproductif
et adopte la même position que les deux partis de gauche, à savoir, profiter de cette
occasion pour thématiser ces questions-là. Didier Burkhalter souligne que les Emirats
arabes unis ont récemment adopté une nouvelle loi sur la protection des travailleurs, et
cela très probablement grâce à la pression internationale. De plus, les entreprises qui
construiront le pavillon suisse seront soumises à plusieurs clauses permettant d'éviter
tout abus. 
Les deux rapporteurs de la commission compétente ont finalement insisté sur les
opportunités économiques que représente une telle manifestation. 2.5 millions de
visiteurs sont attendus sur le stand suisse (soit un dixième du total de visiteurs estimé)
ce qui représente une exposition médiatique et touristique très intéressante. De plus,
les Emirats arabes unis sont le premier partenaire économique de la Suisse au Moyen-
Orient. Les échanges entre les deux pays se sont élevés à 9 milliards de francs en 2016,
avec un balance commerciale favorable à la Suisse de 1.5 milliard. Cette exposition est
donc l'occasion de renforcer ce partenariat économique privilégié et de profiler la
Suisse comme un pays d'innovation, dans cette manifestation ayant pour thématique
principale "Connecter les esprits, construire le futur".
Avec le soutien des fractions vertes-libérales, libérales-radicales, démocrates
chrétiennes et bourgeoises démocrates, un soutien sous condition du parti socialiste
et des verts (qui veulent tous deux que la Suisse utilise cette exposition pour
promouvoir ses valeurs démocratiques et humanistes) ainsi qu'un soutien d'une partie
de l'union démocratique du centre, cette demande de crédit est largement plébiscitée
par 128 voix contre 26 et 26 – ces dernières provenant principalement des rangs de
l'UDC et du PS.
Les visiteurs profiteront donc d'un pavillon suisse aux courbes inspirées des tentes des
Bédouins et dans lequel il sera possible de faire une forme de randonnée à travers la
Suisse, avec en guise d'entrée – comme présenté dans les médias par le chef de
Présence Suisse Nicolas Bideau – les salines de Bex suivi, entre autres, de la projection
des plus beaux paysages qui constituent la Suisse. 1
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

Die „Affäre Mörgeli“ nahm 2014 ihren Fortgang. Die SVP-nahe "Weltwoche" hatte noch
Ende 2013 begonnen, eine Fortsetzungsreportage zu verfassen, die über zehn Ausgaben
jeweils mehrere Seiten in Anspruch nahm und zum Ziel hatte, den Zürcher SVP-
Nationalrat Christoph Mörgeli reinzuwaschen und seine Gegnerinnen und Gegner ins
Visier zu nehmen: Kathy Riklin (cvp, ZH), die als Mitglied des Universitätsrates
mitverantwortlich war für die Freistellung Christoph Mörgelis von seinem Amt als
Konservator am Medizinhistorischen Institut der Universität Zürich; Flurin Condrau,
ehemaliger Vorgesetzter Mörgelis, oder Regine Aeppli (ZH, sp), Bildungsdirektorin im
Kanton Zürich. Auch die "Rundschau" kriegte ihr Fett weg: Die von der Fernsehsendung
erhobenen Anschuldigungen würden jeder Grundlage entbehren – so das Wochenblatt.
Bis Ende Juni erschienen praktisch jede Woche neue Enthüllungen zum Fall Mörgeli in
der Weltwoche, die in einem ziemlich penetranten Feldzug seine Widersacher zu
widerlegen suchten. 
Mörgeli selber reichte Anfang Mai 2014 Strafanzeige wegen Verleumdung gegen die
"Rundschau" ein, der allerdings nicht stattgegeben wurde, weil die Frist für eine
Anzeige bereits verstrichen war. Anfang Juni lag der Bericht der Bildungskommission
des kantonalzürcherischen Parlaments vor, die mit der Untersuchung der
Vorkommnisse an der Universität Zürich beauftragt worden war. Der Bericht warf
Bildungsdirektorin und Universitätsratspräsidentin Regine Aeppli eine Überschreitung
ihrer Kompetenzen vor. Sie habe die Entlassung Mörgelis persönlich beantragt. Den
Führungsorganen der Universität wurde vorgeworfen, versagt und der Universität Zürich
einen Imageverlust beschert zu haben. Dem damaligen Rektor Andreas Fischer wurde
Führungsversagen attestiert. Gerügt wurde auch Kathy Riklin, die sich als Mitglied des
Universitätsrates mit öffentlicher Kritik an Mörgeli unangemessen verhalten habe. Auch
der ehemalige Chef Mörgelis, Beat Rüttimann wurde kritisiert. Er habe kaum Interesse
am Medizinhistorischen Institut gezeigt und die Führung seines Mitarbeiters
vernachlässigt. Sein Nachfolger, Florin Condrau, habe ein Institut vorgefunden, das
nicht seinen Vorstellungen entsprochen habe und auch die Leistungen Mörgelis habe er
von Beginn weg kritisiert, wobei seine Beanstandungen allerdings bei der
Universitätsleitung nicht auf Gehör gestossen seien. Noch nicht abschliessend beurteilt
wurde das Verhalten von Mörgeli selber sowie von der ebenfalls entlassenen Iris
Ritzmann, die mit der Herausgabe von Interna an die Medien die Affäre ins Rollen
gebracht haben soll. Beide hätten wohl ebenfalls Fehler gemacht, man wolle aber nicht
in laufende gerichtliche Verfahren eingreifen. Aeppli wies die Anschuldigungen in der
Folge vehement zurück. 
Mitte August erhob die Berner Staatsanwaltschaft Anklage gegen Kathy Riklin wegen
Amtsgeheimnisverletzung. Es solle untersucht werden, ob sie Ende September 2013
einem Journalisten Auskunft über den noch geheimen Expertenbericht über Mörgeli
gegeben habe. Die Klage wegen Ehrverletzung und übler Nachrede, die Mörgeli gegen
Riklin ebenfalls angestrebt hatte, wurde hingegen fallen gelassen. Riklin bezeichnete die
Anschuldigungen als politisch motiviert. Anfang November wurde Riklin freigesprochen.
Sie habe gar nicht über den nötigen Wissensstand verfügt, um eine
Amtsgeheimnisverletzung begehen zu können, weil der Bericht zu besagtem Datum nur
rudimentär bekannt gewesen sei – so das Gerichtsurteil. Mörgeli meldete Berufung an. 
Auch die von der Universität gegen den ehemaligen Angestellten angestrebte Klage
wegen Amtsgeheimnisverletzung wurde Mitte November eingestellt. Mörgeli erhielt eine
Genugtuung von CHF 8‘289. Schliesslich wurde auch die Anklage gegen Iris Ritzmann
Mitte Dezember erstinstanzlich mangels Beweisen abgewiesen. Der Staatsanwalt
kündigte hier allerdings Berufung an. 2
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